
Maîtriser le Gaspillage alimentaire 
en restauration collective

À qui s’adresse la formation ?
La formation s’adresse aux personnels de 
la restauration collective et traditionnelle, 
correspondant aux enjeux de la loi Égalim. 
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objectifs
Cette formation vise à donner aux professionnels les 
clés pour transformer la lutte contre le gaspillage 
alimentaire en un levier d’efficacité et de qualité.

Formation ouverte à distance (foad)

Volumes d’activités
L’ensemble des formations concerne en 
moyenne 160 stagiaires en formations 

longues et plus de 500 personnes dans le 
cadre des formations courtes.

DurÉe de la formatioN
1 jour de formation à distance.

équipes à l’écoute
Une équipe engagée dans la réussite de 

ses apprenants, avec des entretiens et des 
bilans réguliers.

pré-requis
•	 Avoir réalisé la formation Bonnes Pratiques 

d’Hygiène et la formation Plan de Maitrise 
Sanitaire.

•	 Posséder un outil numérique permettant 
d’accéder à la formation à distance (confort de 
lecture et accès internet).

•	 Compétences numériques, PIX niveau 1 conseillé
•	 Niveau B2/C1 en français

contenus
•	 Comprendre l’impact du gaspillage.
•	 Identifier les sources de perte.
•	 Mesurer pour agir : l’état des lieux.
•	 Nutrition et juste grammage (GEM-RCN).
•	 Solutions pratiques et plans d’action.

Suivi pédagogique 
La formation à distance vous sera accessible pendant 
3 mois. Chaque séance sera évaluée de manière 
automatique par l’intermédiaire de quiz. Une 
restriction de parcours se fera si la note minimale 
requise n’est pas atteinte. 

L’apprenant bénéficie d’un suivi pédagogique 
garantissant la progression et l’évaluation. L’assistance 
et l’accompagnement se feront par mail, par téléphone 
ou sur le forum de la plateforme de formation. 
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Nos coordonnées :

	 21 Bd Olivier de Serres - BP 42 - 21801 QUETIGNY

	 03 80 71 80 40 
 
	 cfppa.dijon-quetigny@educagri.fr

Validation
Avoir au minimum 70% de réussite aux quiz, tests et activités pédagogiques pour la délivrance de l’attestation 
de formation. 

financement
Étude de prise en charge possible (OPCO - VIVEA - Financement individuel...) - Nous contacter.

SCANNE
MOI

agro-campus-dijon.fr

Pour tout renseignement complémentaire, 
contactez Julie Michaux, assistante de 
formation :

Par téléphone au 03 80 71 80 40 
Par courriel : julie.michaux@educagri.fr

contacts : Satisfaction et réussite :@

Sur notre site internet, agro-
campus-dijon/cfppa-dijon-
quetigny.fr ou en scannant 
le QR Code (l’ensemble des

indicateurs sont accessibles sur
simple demande) :

accès à la plateforme
Une fois l’inscription validée, vous recevrez un mail de confirmation dans lequel vous trouverez votre 
identifiant, mot de passe ainsi que le lien à la plateforme (formanum-bfc.educagri.fr). Ces codes vous 
permettront d’accéder à la plateforme à distance. Une fois connecté, l’accès au parcours de formation se 
fera par l’onglet “mes cours”. Il vous suffit de cliquer dessus pour accéder au contenu de formation. La durée 
moyenne par chapitre est affichée à titre indicatif.


